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Lettre recommandée avec A.R. X X X X X X 

précédée d’un courriel « X X X X X X  » 

 

 

Dossier   n° - 1   2019 / 2020 X X X X / X X X X 

Objet :   Notification Décision Disciplinaire 

    

Réunion du :  31 octobre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Ferté Macé le 13 novembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les Règlements Officiels de la Fédération de Basket-ball (FFBB) ; 

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB), et 

ses Annexes ;   

Vu la saisine de la Commission de Discipline par rapport d’arbitre reçu le 03/10/2019 ;  

Vu la feuille de marque de la rencontre ; 

Après avoir entendu Monsieur X X X X, représentant Monsieur X X X X régulièrement invité ; 

Après avoir entendu Monsieur X X X X, régulièrement invité ;  

Après étude des pièces composant le dossier ; 

Messieurs X X X X  et  X X X X ayant eu la parole en dernier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

 

Ligue Régionale  

Normandie Basketball 
10 rue Alexander Fleming 

14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR 
02.31.46.91.01 

            Commission de Discipline 

Président : Paul Brionne 
06.76.47.19.03 

discipline@normandiebasketball.fr 
 

Vice-présidents :Daniel Boulenger 
Christophe Déterville 

Chargés d’instructions : Christian Brione 
Justine Hairon 

Christian Lemoigne 
François Yon 
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Faits et procédure :  

 

CONSTATANT qu’au cours de la rencontre n°XX du Championnat DM3 CDXX, opposant X X 

X X    au   X X X X   un incident aurait eu lieu ; 

CONSTATANT en effet que Monsieur X X X X  aurait eu une attitude déplacée à l’encontre 

d’un officiel ; 

CONSTATANT des irrégularités de procédure de la part de Monsieur X X X X ; 

CONSTATANT que Madame X X X X, Présidente de l’association sportive X X X X, 

régulièrement informée de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à l’encontre de Monsieur 

X X X X, a transmis ses observations écrites ; 

CONSTATANT que Monsieur X X X X, capitaine du X X X X, régulièrement informé de 

l’ouverture d’une procédure disciplinaire à l’encontre de Monsieur X X X X, a transmis ses 

observations écrites ; 

CONSTATANT que Monsieur X X X X, arbitre1, régulièrement invité à participer à l’audience 

n’a pu se déplacer mais a transmis ses observations écrites ; 

CONSTATANT que Monsieur X X X X, régulièrement informé de l’ouverture d’une procédure 

disciplinaire à son encontre a transmis ses observations écrites ; 

CONSTATANT que Monsieur  X X X X, mis en cause et régulièrement invité, absent à 

l’audience s’est fait représenter par Monsieur X X X X; 

CONSTATANT que Monsieur X X X X, arbitre 2, régulièrement informé de l’ouverture d’une 

procédure disciplinaire a transmis ses observations écrites et s’est présenté à l’audience ; 

CONSTATANT qu’en application de l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la 

Commission de Discipline a ainsi été régulièrement saisie par rapport d’arbitre sur ces 

différents griefs ; 

 

La Commission de Discipline :  

 

 

Sur la mise en cause de Monsieur X X X X :  

 

CONSIDERANT qu’à la lecture du rapport de l’arbitre, il apparaît qu’alors que les officiels 

clôturaient la feuille de marque à la table, Monsieur X X X X a demandé à Monsieur X X X X 

à plusieurs reprises et de façon peu courtoise de lui confier les clefs du vestiaire arbitre ; 

CONSIDERANT que les officiels de la table de marque confirment que le ton est monté entre 

les deux hommes et qu’alors que ceux-ci sont allés au vestiaire ils ont entendu la porte claquer 

violemment ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X, arbitre 2, dans son rapport du 22/09/2019 précise les 

propos de Monsieur X X X X  à son égard  ‘’Il n’y a pas besoin de deux arbitres pour compléter 



une feuille, c’est vraiment histoire de faire chier le monde, que je n’ai rien à faire dans ce local 

qui n’est pas un vestiaire pour arbitre’’ ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X poursuit ‘’Je lui fais alors remarquer que c’est le 

gardien de la salle qui m’a attribué ce vestiaire et lui montre sur la porte le panneau ‘’arbitre’’. 

Il entre alors dans une rage folle, claque la porte avec violence inouïe, m’insulte et me dit tout 

de go que ‘’de toute façon je ne viens à X X X X que pour y foutre le bordel comme tous les 

ans’’ ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X, suite à la demande de renseignements 

complémentaires éventuels, confirme son premier rapport le 21/10/2019 estimant ‘’avoir 

rempli son rôle en relatant les faits tels qu’ils se sont produits’’ ; 

CONSIDERANT que répondant à notre interrogation sur un éventuel manque de bonne 

volonté de sa part, Monsieur X X X X nous informe  qu’il avait déjà confié la clef à la pause et 

qu’il avait constaté que la porte n’avait pas été refermée alors que ses effets personnels étaient 

dans le vestiaire ; 

CONSIDERANT d’autre-part que Monsieur X X X X nous confie ne pas avoir pris sa douche 

car il était tremblant et avait peur que cela ne dégénère ; 

CONSIDERANT que dans son courrier Monsieur X X X X reconnait s’être emporté ‘’Et à bout, 

j’ai dit à Monsieur X X X X que cela suffisait, et qu’il ferme sa gueule et qu’il ouvre la porte, 

d’autant plus qu’il pouvait le faire et que c’était le premier arbitre qui clôturait la feuille de 

marque donc lui avait le temps …’’ 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X poursuit ‘’Il m’a aussitôt dit qu’il portait plainte pour 

agression, et a pris la feuille de marque des mains de son collègue. De ce fait j’ai quitté 

immédiatement le gymnase en claquant la porte.’’ ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X fait également mention de différents qu’il aurait eus 

depuis des années avec Monsieur X X X X ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X demande de tenir compte du contexte, le Basket 

devant après la rencontre céder sa place au hand-ball ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X indique que ce n’est pas le vestiaire arbitre habituel 

qui a été mis à disposition par le nouveau gardien mais ne peut expliquer pourquoi ne pas 

avoir changé pendant la pause ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X s’étonne de la tenue de l’audience puisque Messieurs 

X X X X  et  X X X X s’étaient expliqués ; 

CONSIDERANT que la Commission décide de ne pas prendre en considération le courriel du 

23/10/2019 dans lequel Monsieur X X X X demande, suite à l’explication avec Monsieur X X 

X X, de considérer son rapport comme non avenu ; 

CONSIDERANT que la Commission ne peut donner suite à la demande de Messieurs X X X 

X  et  X X X X d’exonérer le X X X X  des frais de procédure ; 

CONSIDERANT que la Commission estime que Monsieur X X X X ne peut s’exonérer de sa 

responsabilité quant aux faits qui lui sont reprochés et qu’il ne peut se prévaloir du contexte 

de la rencontre, de l’évocation d’incidents passés les précédentes saisons, pour se justifier 

d’un comportement agressif ; 

 



CONSIDERANT que la Commission estime qu’au regard des articles 1.1.3, 1.1.5, 1.1.6 et 

1.1.10, de l’annexe 1 au Règlement Disciplinaire Général Monsieur X X X X a eu une attitude 

déplacée disciplinairement sanctionnable ; 

CONSIDERANT qu’il convient dès lors de prononcer à l’encontre de ce licencié une sanction ;  

 

Sur la mise en cause de Monsieur X X X X :  

 

CONSIDERANT que la Commission constate, d’une part, à la lecture du courrier de Madame 

X X X X, Présidente du X X X X ainsi que d’autre-part à la lecture du rapport de Monsieur X X 

X X, capitaine A, que contrairement à ce qui est noté sur la feuille de marque ce n’est pas le 

capitaine A qui a signé mais son père à la demande de Monsieur X X X X ; 

CONSIDERANT que Monsieur X X X X ne nie pas avoir demandé à Monsieur X X X X père 

de signer la cartouche ‘’incidents d’après la rencontre et qui feront l’objet d’un rapport’’ ; 

CONSIDERANT que la Commission relève que Monsieur X X X X a commis là une erreur de 

procédure mais qu’elle considère que cette erreur ne peut être caractérisée de fraude ou 

tentative de fraude ; 

CONSIDERANT que la Commission estime qu’au regard des articles 1.1.1, et 1.1.3 de 

l’annexe 1 au Règlement Disciplinaire Général Monsieur X X X X a eu une attitude 

disciplinairement sanctionnable ; 

CONSIDERANT qu’il convient dès lors de prononcer à l’encontre de ce licencié une sanction ;  

 

Sur la mise en cause de Madame X X X X : 

 

CONSIDERANT que la Commission rappelle que le Président et son association sportive sont 

responsables es-qualité de la bonne tenue de ses licenciés, accompagnateurs, supporters et 

notamment du délégué de club ;  

CONSIDERANT qu’il s’avère que la déléguée de club n’a pas assumé correctement sa 

fonction ; 

CONSIDERANT cependant que la Commission décide de ne pas retenir la responsabilité es-

qualité de l’association sportive du X X X X ; 

CONSIDERANT dès lors qu’il n’y a pas lieu d’entrer en voie de sanction à l’encontre de sa 

Présidente ; 

 

 

PAR CES MOTIFS, la Commission de discipline inflige : 

 

- à Monsieur X X X X , licence X X X X, une interdiction temporaire de participer aux 
manifestations sportives organisées ou autorisées par la FFBB de quatre (4) mois 
dont un (1) mois ferme, la peine ferme s’établissant à compter du 29 novembre 2019 
jusqu’au 28 décembre 2019, le reste de la peine étant assorti du bénéfice du sursis ; 
 



- En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation 
du sursis est de trois (3) ans ; 
 

 
 

- à Monsieur X X X X, licence X X X X, un avertissement ; 

 

 

 

- à Madame X X X X, licence X X X X  aucune sanction. La Commission lui demande 

cependant d’informer la déléguée de club de ses obligations. 

 

 

D’autre part, l’association sportive X X X X , NOR X X X X, devra s’acquitter, dans les huit 

jours à compter de l’expiration du délai d’appel, du versement d’un montant de trois cents (300) 

euros, correspondant aux frais de procédure, barème forfaitaire prévu dans les dispositions 

financières approuvées en Assemblée Générale pour ouverture d’un dossier disciplinaire. 

 
 
 
Ces décisions sont assorties d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la 
Ligue de Normandie pour une durée de quatre (4) ans ; 
 

 

 

 

Messieurs Robin Assire, Daniel Boulenger, Christian Mutel, Michel-Hervé Raymond et Paul 

Brionne ont pris part aux délibérations. 

 

 

Pour votre entière information, nous vous informons que cette décision peut être contestée : 

 

 A l’encontre de cette décision un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel 
dans sa section disciplinaire, dans les sept jours ouvrables à compter de la notification 
de la présente décision, conformément aux dispositions de l’article 19 du Règlement 
Disciplinaire Général. 

 

 L’introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d’un 
cautionnement d’un montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l’article 19.2 
du Règlement Disciplinaire Général.  

   

 

 



        ASSIRE Robin               BRIONNE  Paul  

 

 

 

   Secrétaire de séance                                       Président de la Commission de Discipline 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copies :      Parties concernées  

                   Président(e) et Correspondant(e) associations sportives 

                   Commissions des Compétitions 

                   Commission des Officiels 

          Trésorier Ligue de Normandie 


